
La Chaux-de-Fonds, Jeudi 8 Février 1940. Bureau: Rue de la Serre, 58 Cinquante-cinquième Année. — N° 6 

O R G A N E de la CHAMBRE SUISSE DE L'HORLOGERIE, des CHAMBRES DE C O M M E R C E , des BUREAUX DE C O N T R Ô L E , des A S S O C I A T I O N S PATRONALES 

de ('INFORMATION HORLOGÈRE SUISSE et de la FIDUCIAIRE HORLOGÈRE SUISSE (Fidhorl 

Paraissant le Jeudi à La Chaux-de-Fonds 

LES CONSULATS SUISSES À L'ÉTRANGER REÇOIVENT LE JOURNAL 

ABONNEMENTS: 
Suisse 
Union postale . . 

Majoration pour abonr 
Compte de chèques 

Un an 
Fr. 14.05 
» 2 6 . -

Six mois 
Fr. 7.05 
» 1 3 . -

ement par la poste 
postaux IV b 426 

Annonces: Publicilas, S.A. suisse de Publicité, 5, rue St-Honoré, Neuchâtel, Tél. 5.11.87 
Succursales et Agences en Suisse et à l'Etranger 

A N N O N C E S : 

suisses 15 centimes le millimètre, 
étrangères 20 cts. le millimètre. 

les annonces se paient d'avance. 

Chambre suisse de l'Horlogerie 

Caisse de compensation de l'industrie 
horlogère 

Paiement d'allocations aux travailleurs en service 
militaire actif 

Le paiement d'allocations aux travailleurs en 
service militaire actif, ainsi que la perception des 
contributions destinées à en couvrir les frais, 
se font par l'entremise de tous les employeurs. 

Bases légales 
Ces opérations se font en vertu des disposi

tions légales suivantes: 
L'Arrêté du Conseil fédéral du 20 décembre 

1939 (A. C. F.), réglant provisoirement, etc. 
2. Ordonnance d'exécution du 4 janvier 1940, 

etc. 
3. Instructions obligatoires, etc., édictées le 27 

janvier 1940 (voir texte allemand dans la 
F. O. S. d. C , No. 26 et texte français dans 
la F. O. S. d. C , No. 27). 
Les droits et obligations des employeurs et des 

travailleurs sont en outre résumés dans la circu
laire imprimée du Département fédéral de l'éco
nomie publique du 22 janvier 1940 adressée aux 
employeurs et aux travailleurs de Suisse. 

MM. les employeurs trouveront dans cette 
documentation les renseignements qui leur sont 
nécessaires pour régler la plupart des cas pou
vant se présenter. 

La Chambre suisse de l'horlogerie, chargée de 
l'administration de la Caisse de compensation de 
l'industrie horlogère, ainsi que les associations 
patronales, se tiennent à disposition des em
ployeurs de l'industrie horlogère pour leur don
ner tous renseignements complémentaires en ce 
qui concerne l'application des dispositions rap
pelées ci-dessus et qui sont entrées en vigueur 
le 1er février 1940. 

A V I S 
Conformément à l'arrêté du Conseil fédéral 

du 20 décembre 1939, toute entreprise a l'obli
gation, à partir du 1er février 1940, de prélever 
sur le gain de chaque employé ou ouvrier, — 
y compris le personnel feminin et le person
nel de nationalité étrangère — une contribution 
de 2 °/o. Cette contribution est déduite du sa
laire à chaque période de paie. 

L'entreprise joint à ces contributions une som
me d'un montant égal. Les sommes ainsi réunies 
dans les entreprises sont utilisées pour le paie
ment des allocations auxquelles a droit, confor
mément à l'arrêté du Conseil fédéral mentionné 
ci-dessus, le personnel mobilisé de chacune 
d'elles. 

La Caisse Centrale de Compensation pour 
l'industrie horlogère suisse aura son siège à la 
Chambre Suisse de l'Horlogerie; il est prévu la 
création d'agences régionales ou par branches 
professionnelles. 

Les renseignements au sujet de la constitution 
de cette caisse et de ses agences seront transmis 
aux milieux horlogers intéressés par le canal des 
associations patronales horlogères et celui de 
notre journal, la « Fédération horlogère suisse ». 

Les maisons qui ne se rattachent à aucune orga
nisation sont invitées à s'adresser directement à 
la Chambre qui les renseignera soit individuelle
ment, soit par son organe officiel, la « Fédération 
horlogère suisse ». 

Au surplus, MM. les Employeurs sont priés 
de s'en rapporter à la circulaire imprimée du 
Département fédéral de l'Economie publique, du 
22 janvier 1940, adressée « Aux employeurs et 
aux travailleurs de Suisse », distribuée ces jours 
derniers par la poste, dans toutes les entreprises 
et dans tous les ménages. Cette circulaire con
tient les directives, concernant l'application de 
l'arrêté du Conseil fédéral du 20 décembre 1939 
(ACF), et il est indispensable que les employeurs 
la connaissent à fond. 

Les divers formulaires et tabelles de calcul né
cessaires aux entreprises pour l'application de 
l'ACF seront distribués ces prochains jours par 
les soins des secrétariats patronaux; les maisons 
ne se rattachant pas à une association patronale 
peuvent les obtenir directement auprès de la 
Chambre Suisse de l'Horlogerie, à La Chaux-de-
Fonds. Chambre suisse de l'horlogerie. 

Garantie contre les risques 
à l'exportation 

Les exportateurs d'horlogerie qui n'auraient pas 
reçu les instructions nécessaires concernant le 
fonctionnement de la garantie contre les risques 
d'exportation (Circulaire de la Chambre suisse 
de l'Horlogerie du 26 janvier 1940), sont priés 
de les réclamer à leurs associations respectives, 
sections de la Chambre suisse de l'Horlogerie 
et de la F. H. Les exportateurs non affiliés à 
ces associations ont à s'adresser directement à 
la Chambre suisse de l'Horlogerie, à La Chaux-
de-Fonds. 

L'industrie britannique devant 
l'industrialisation des Dominions 

Longtemps la Grande-Bretagne jouit d'un mo
nopole industriel dans son Empire. Depuis quel
ques années, cependant, ce monopole paraît 
atteint. 

La Grande-Bretagne s'en est aperçue lors
que, répondant à son semi-protectionnisme en 
matière agricole, devant lui ]>ermettre de cou
vrir son alimentation de base dans l'éventua
lité d'une guerre, les Dominions instituèrent un 
semi-protectionnisme en matière industrielle, leur 
assurant quelques activités essentielles dont les 
produits, pas plus que le ravitaillement alimen
taire de la Grande-Bretagne, ne devaient être 
soumis à un blocus maritime effectué par des 
sous-marins ou des corsaires. 

La guerre a éclaté et voici, par nécessité, l'An
gleterre favorisant son agriculture d'une part, les 
Dominions de l'autre, développant leurs indus
tries, pour les industries d'armement à la de
mande même de l'ex-métropole ou du moins 
avec ses encouragements. 

Militairement, la Grande-Bretagne tirera grand 
bénéfice de cet appui. Economiquement, n'au
rait-elle pas compromis sa situation en tant que 
fournisseur industriel. Les milieux britanniques 

se préoccupent en tous cas des effets que l'expan
sion industrielle des Dominions pourrait avoir 
sur l'avenir des relations réciproques. La confé
rence impériale, prévue à Londres pour déli
bérer de la conduite de la guerre, posera-t-elle lo 
question? 

De toutes façons, des appréhensions prennent 
corps au sujet de l'acclimatation éventuelle, même 
d'industries secondaires dans les quatre grands 
Dominions. 

On se demande si le pouvoir d'absorption de 
l'Empire pour les manufacturés britanniques n'en 
sera pas considérablement réduit. 

Il est évident que les Puissances britanniques, 
en se transformant en arsenaux impériaux, ren
draient un service énorme à l'Angleterre. Mais 
la guerre n'en aura pas moins pour résultat de 
hâter ce processus d'industrialisation. Des capi
taux anglais seront ainsi consacrés à développer 
des installations pour des produits plus spéciali
sés que ceux qui sortirent d'industries appar
tenant aux premiers échelons de la production 
durant la guerre de 1914. 

Par ailleurs, les investissements ne seront pos
sibles que si des marchés sont garantis aux nou
velles usines après la cessation des hostilités. 
Tout dépendra évidemment, de la durée de cel
les-ci. Les gouvernements des Dominions au
ront-ils la sagesse de ne pas encourager des pro
grammes trop ambitieux, notamment des produc
tions extrêmement spécialisées? Plutôt que d'en 
arriver là, l'Angleterre préférerait certainement 
multiplier ses achats de matériel de guerre, aux 
Etats-Unis par exemple. 

Quoi qu'il en soit, les industriels du Royaume-
Uni perdront à coup sûr certains marchés que 
les Dominions leur assuraient jusqu'ici. 

Les nouvelles industries concurrentes se déve
lopperaient-elles suffisamment pour prendre pied 
sur les terres d'exportation dominées jusqu'à 
présent par le commerce anglais? L'Australie se 
substitue déjà à la Grande-Bretagne pour les 
produits manufacturés qu'achète la Nouvelle-
Zélande. D'autant plus que sur toutes les mers, 
le fret doit être ménagé. 

Il faut toutefois prendre en considération que 
l'expansion industrielle des Dominions compor
tera aussi des avantages pour l'Archipel. Les 
nouvelles industries seront lancées avec des ca
pitaux britanniques, peut-être même par le canal 
de sociétés déjà existantes, et l'enrichissement 
des marchés « coloniaux » favorisera certaine
ment quelque exportation supplémentaire. 

Les inconvénients d'une diminution persis
tante des exportations anglaises l'emporteront-ils 
dans la balance? C'est bien ce que les milieux 
industriels pensent aujourd'hui qui voudraient 
que des mesures de circonstance ne soient pas 
le point de départ d'une transformation perma
nente de l'équilibre industriel de l'Empire. 

C'est aussi notre opinion! Ch. B. 

Service de recherches 

(Réf. 6.26) Importateur de Los Angeles cherche repré
sentation de fabricants suisses pour la Californie. 

Adresse et renseignements sont fournis par In Cham
bre Suisse de l'Horlogerie, contre paiement de fr. 0.50 
pour frais. 
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Contrôle de la marche der montrer 

Bureau officiel de Bienne 
Stat is t ique des Mont res déposées d u 16 décembre 1938 

a u 16 décembre 1939 
Echecs 

Retraits TOTAUX 
3 72 

475 3490 
3562 

mention 
Sans 

mention 
Mont res d e p oclie I r e classe 55 14 
Montres-Bracele ts 906 2109 

Tota l des mont res déposées 

Bulletins anglais 
» français 
» a l l emands 

Total des bul let ins dél ivrés 

Mont re s d e poche I re classe 

Bulletins dél ivrés 
Déposants 

Tcchnjcum can tona l , Bienne 
E. Homberge r -Rauschenbach , ci-dev. 

I. VV. C , Schaff house 
S. A. L. Brand t & F r è r e , Mont res « O m é g a 

Bjenne 
Régleur 15. Mathey , Bienne 
Cie des Mont res « Longines », St-Imier 
Alber t Grossenbacher , « O p t i m a » , Granges 
Recta S. A., Bienne 
Minerva S. A., Villeret 
Rolex Watch Co., Bienne 
Hor loger ie Laager , Péry 

Montres-Bracele ts 
Bulletins délivrés 

Déposan ts 

« Rolex » Watch Co. , Bienne 
Fab r ique d 'hor loger ie « Recta » S. A., 

Bienne 
M. Per re t & Ber thoud S. A., « U n i v e r s a l » 

Watch , Genève 
F a b r i q u e G r u e n Watch Mfg. Co., Bienne 
F a b r i q u e Genera l Watch Co., Rcconvil ier 
« Alpina » Union Hor logère S. A., Bienne 
Fab r ique Léon Gindra t , T r a m e l a n 
Fab r ique Henri Hofer, Genève 
« E t e r n a » S. A., Granges 
F a b r i q u e R. Vogt & Co., Bienne 
Fab r ique « Ni via » S. A., Bienne 
La Champagne , Bienne 
Cie des Mont res « Longines », St-Imier 
Fab r ique d 'Hor loger ie « Pierce », Mout ie r 

Montres-Bracele ts 

Bulletins délivrés 

Dimensions e t Formes des mouvements 

2451 
601 

32 

, 3084 

Avec 
mention 

34 

Sans 
mention 

3 

0 

3 
3 

es 1 
3 
1 

— 

— 

Avec 
mention 

2 

1 
3 

— 

1 
1 
1 

Sans 
mention 

832 2063 

10 — 

36 
6 
3 
6 
5 
2 

4 
1 

— 
— 

— 
— 
18 

8 
7 

— 
8 
1 
2 
1 

— 1 

(Bracelets) 
« Rolex » Watch Co. 

» » 
» » 
» » 
» » 
» » 
» » 
» » 
» » 

M a r c Favre & Co. 
« Rec ta » S. A. 
G r u e n Watch MIg. Co. 
« La Géné ra l e » 

Watch Co. 
Alp ina Union horlogère 
Léon G ind ra t 
Henr i Hofer 
« E t c r n a » S. A. 
R. Vogt & Co. 
« Nivia » S. A. 
« La Champagne » 
Fab r ique « Pierce », 

Mout ie r 
Cie des Mont res 

« Longines » 

Forme 
Rond 

Rectang. 16,9 • 
T o n n e a u 18,04 

Rond 
Rond 
Rond 
Rond 

Rec tang . 
Rec tang . 

Rond 

15,2 
10 

T o n n e a u 19 
Rec tang . 

R o n d 
T o n n e a u 

R o n d 
Rond 
R o n d 
R o n d 
Rond 

Rectang . 

Rond 

Rectang . 

23,4 

19,8 

20 

17 

Millimètres Quantité 
26,4 

-32,7 
- 27,06 

23,4 
19,4 
21,7 
17,2 

-24,6 
- 2 4 

26,6 
- 2 8 
-25,4 

23 
-26 ,3 

23 
31,5 
23,3 
20 
21 

- 2 8 

28,75 

- 2 5 

- 3,70 2434 
- 4,2 299 
- 3,7 69 
- 4 75 
- 3,7 12 
- 3 , 8 2 
- 3 , 4 1 
- 3 , 8 2 
- 3 , 2 1 
- 4 36 
- 3 , 7 10 
- 4 , 2 6 

- 4,3 21 
- 3,9 14 
- 3 12 
- 6 2 
- 4 12 
- 3 , 5 2 
- 4 2 
- 3 , 7 1 

- 6,8 1 

- 4 1 

Causes et pourcen tages des échecs 

Mont res d e poche Ire classe 

Marche d iu rne moyenne pos. V. H. el 
Var ia t ion moyenne 
Plus g rande variat ion 
Différence d e H. H. à 
Différence d e V. H. à 
Différence de V. H. à 
Différence d u plat a u 
Var ia t ion pa r deg ré 
E r r e u r secondai re 
Reprise de marche 

H. B. 
V . G . 

V . D . 
pendu 

H. H. 

Pourcentage 

1,38 o/o 
— 
— 
— 
— 

1,38 o/o 
— 

1,38 % 
— 

— 

Montres-Bracelets 

Alarche d i u r n e moyenne d a n s les différentes 
posit ions 0,77 °/o 

Var ia t ion moyenne dans les différentes posit ions — 
Plus g r a n d e variat ion 0,26 o/o 
Différence d e H . H . à H. B. 0,23 »o 
Plus g r a n d e différence en t re deux marches 

clans les posit ions V. B., V. G., V. H. et H. B. 1,60 «o 
Var ia t ion p a r deg ré 0,37 "o 
Repr ise d e marche 0,11 °,o 
Ar rê t s 1,69 o/o 
Retra i ts 232 pièces 

Epreuves spéciales 

72 Montres et Bracelets , épreuves thermiques 

• Epreuves d 'é tanchéi té de boî tes 

Epreuves magnét i sme: 

Poster, Telegrapher et Téléphoner 

Résultats d'exploitation 
P o u r le mois d e décembre écoulé , l 'adminis t ra t ion 

fédérale des postes a enregis t ré u n total d e rece t tes 
d 'exploi ta t ion d e 13,6 millions de fr., con t re 15,65 
millions de fr. p o u r le mois co r respondan t d e l 'année 
p récéden te . Les dépenses d 'exploi ta t ion s 'étant élevées 
à 11,19 millions de fr., l 'excédent ressort ainsi à 2,42 
millions, con t re 4,51 millions de fr. en décembre 1983. 
P o u r l ' année ent ière , les recet tes d 'exploi tat ion ont 
a t te int 142,95 millions de fr. (147,94 millions en 1938) 
et les dépenses 125,57 millions d e fr. (125,21 mil
l ions), laissant ainsi un excédent de 17,37 millions d e 
fr., con t re 22,79 millions d e fr. pour l ' année 1938. 
Déduc t ion faite des intérêts passifs et des amor t i s 
sements , le bénéfice net s 'élève à 12 millions d e fr. 

De son côté, l 'administrat ion des té légraphes et des 
té léphones a enregis t ré en décembre un to ta l d e r e 
cet tes d 'exploi tat ion d e 10,29 millions de fr., con t re 
9,71 millions de fr. p o u r le mois co r re spondan t d e 
l 'année p récéden te . Les dépenses d 'exploi tat ion a t te i 
gnan t 4,21 millions de fr., l 'excédent ressort à 6,08 
.millions d e fr. P o u r l ' année ent iè re , les recet tes d 'ex
ploi ta t ion se sont élevées à 117,55 millions de fr. (109,94 
millions de fr. en 1938) e t les dépenses à 47,75 mil
lions de fr. (44,65 millions). L'excédent est ainsi de 
69,8 millions de fr., con t re 65,29 millions en 1938. Dé
duc t ion faite des intérêts passifs, amort issements , etc., 
le bénéfice n e t s'élève à 13 millions de fr. 

A fin décembre , l 'administrat ion des postes occu
pai t a u total 16,784 personnes , soit 657 d e p lus que 
l 'année p récéden te à la même d a t e . Q u a n t à l ' admi
nis t ra t ion des té légraphes et des té léphones, elle comp
tait à fin décembre 2329 personnes , soit 185 d e 
plus qu 'en 1938. 

Colis postaux pour l'Espagne et le Portugal, 
ainsi que leurs colonies 

L'échange direct de colis postaux en t re la France 
et l 'Espagne, par la voie de te r re , a é té repris . En 
conséquence , les colis pos taux en provenance de la 
Suisse pour l 'Espagne et les colonies espagnoles peu
vent de nouveau ê t re t ranspor tés jxir Cerljcre-Porfc-
Bou et Hcndaye- I run , aux taxes et condi t ions indiquées 
d a n s le tarif A 26 sous la voie d 'acheminement cor res 
pondan te . Il en est de même des colis postaux à 
dest inat ion du Por tugal , des Açores , de Madère et 
des colonies por tugaises (Angola . îles du Cap-Ver t , 
Guinée por tugaise , S t -Thomé et Pr incipe) qui , main
tenant , peuvent aussi ê t re acheminés p a r la voie d e 
France-Espagne (voie de t e r r e pa r Hendaye ) . 

Envols de messageries pour le Portugal 
E n modification de la F P T No. 193/1939, des en

vois de messageries jusqu 'à 20 kg. et 10,000 francs 
suisses d e va leur déc la rée peuvent d e nouveau ê t re 
expédiés à des t inat ion du Por tuga l , pa r l ' in termédiaire 
des Messageries Anglo-Suisses (M. A. S.). P o u r le m o 
ment , le service est toutefois limité aux villes d e Lis
bonne et Por to . Les M. A. S. expédien t ces colis p a r 
la voie d e t e r r e (France-Espagne) . Les condi t ions 
d 'expédit ion ( taxes , papiers d ' accompagnement , etc.) 
f igurent dans le tarif des colis A 26. 

Service de mandats de poste, 
de recouvrements et de remboursements 

avec la Pologne 
Selon communicat ion de l 'administrat ion des postes 

d 'Al lemagne, les services de manda t s de poste , de r e 
couvrements et d e remboursements ( let t res e t colis) 
sont r ep r i s , avec effet immédiat , avec les ter r i to i res 
polonais de Prusse occidentale , d e Posnanie , de Hau te -
Silésie e t d e la rég ion d e l 'Olsa , terr i toires qu i 
é ta ient déjà ra t tachés à l 'Al lemagne avan t 1914. Ces 
services s'effectuent aux mêmes condit ions crue pour 
l 'Al lemagne. Tou tes les prescr ipt ions y relat ives en 
v igueur d a n s les re la t ions avec l 'Allemagne sont donc 
désormais aussi valables p o u r les terr i to i res précités. 

PIERRES EINES 
Vérifiages - Amincissages 

Lapidages 
(Flachschleiferei) 

A. GIRARD-R0TH 
E r l a c h ( lac de Bienne) 

Té l éphone 46 
T o u t e s les spécial i tés. 

i Pignons 
M Roues 
m DécoUetages 
• Visserie 
1 Découpage 
A de petites pièces 

V I C T O R I A S . A . 
Ste Croix (Vaud ) 

On achèterait 

fabrique de 
pierres Unes 
d'une certaine importan
ce. Eventuellement asso
ciation. 

Ecrire sous chiffre 
P 1266 à P u b l i c i t a s 
La Chaux-de-Fonds. 

Fournitures de bureau 
TIMBRES CAOUTCHOUC 

VVE C. LUTHY 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Pierres fines 
Fabr icant de pierres fines 

possédant a te l ier t rès bien 
organise-, che rche c o m m a n 
des de tous genres de pierres, 
Spécia l i té : pierres à chasser . 
Trava i l garan t i . 

Fcr i re sous chiffre P 1194 P 
à P u b l i c i t a s P o r r c n t r u y . 

Chronographes 
r emon teu r chronographes , 
acheveur , rem. finis et mé-
can., méc. au tomat ique , po
seur de cad rans et emboî teur 

cherchent c h a n g e m e n t 
d e S i t u a t i o n , Sérieuses 
references. 

Offres s. chiffre V c 2001U 
à P u b l i c i t a s B i e n n e . 

S3S» 

Guyane anglaise 
Importaient- désire la représentation d'une fa

brique de montres de poche et montres bracelets 
bon marché. 

Offres s. chiffre (0100 à Publicitas La Chaux-
de-Fonds. 

Remontages chronographes 
seraient en t repr i s pa r maison convent ionnel le . 

Offres sous chiffre P 2002 N à Publici tas Chaux-dc -
Fonds . 

moules en Agglomère 
à haute teneur en diamant 
pour travailler le metal dur 

Demandez prospectus 

Les Fus dOntoine vogel 
PIETERLEN (Suisse) 

G r a n d e fabrique d e pierres pour l 'horlogerie bien 

instal lée 

CHERCHE REPRÉSENTANT 
pour visi ter régul iè rement la cl ientèle d e la b r a n c h e 
(fabriques d 'hor loger ie et ser t i sseurs) des C a n t o n s 
d e N e u c h â t e l , V a u d e t G e n è v e . 

Les intéressés bien in t rodui ts a u p r è s de ces mai
sons sont priés de faire offres, avec preuves à l ' appui , 
sous chiffre P 1 1 7 4 N à P u b l i c i t a s N e u c h â t e l . 

Nf cUeiage cl argenfage 
On demande à entrer en relations avec un 

atelier de nickelage et argentage, si possible à 
La Chaux-de-Fonds, pour proposition d'asso
ciation ou reprise. Affaire intéressante. 

Ecrire sous chiffre P10095 N à Publicitas La 
Chaux-dc-Fonds. 

Montres S jours 
a u t o , moto, chevalets , pendule t tes , portefeuilles, presse-
let tres , pa ro i , poche, à céder avan tageusement . 

Qua l i t é sérieuse. Articles de stock. 

S 'adresser à case postale 10267 La Chaux-dc-Fonds . 
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Trafic des paiements avec l 'étranger 

Colombie 
Contrôle des devises et restrictions à l'importation 

Conformément à une décision de l'Office de con
trôle des devises et de l'importation en Colombie, 
toutes les demandes concernant l'achat de devises 
pour le paiement de marchandises dont l'importation 
a été permise jusqu'au 18 décembre 1939, ou dont 
l'importation est permise dorénavant, seront retenues 
par les bureaux de contrôle à partir de la deuxième 
semaine du mois de janvier 1940. Des devises se
ront octroyées jusqu'à concurrence des montants en 
monnaies étrangères cédés au « Banco de la Repu-
blic.ii » durant la semaine précédente. Les permis sont 
octroyés dans l'ordre chronologique des demandes et 
la préférence est donnée aux demandes concernant 
l'importation de matières premières pour l'industrie, de 
machines', de produits pharmaceutiques et autres mar 
chandises placées dans cette catégorie par l'Office 
consultatif compétent. Les permis pour l'achat de 
devises sont valables durant 30 jours; ils peuvent être 
prolongés d e 30 jours si la preuve est fournie que le 
montant requis pour le virement a été déposé auprès 
d'une banque. 

Commerce extérieur 

Chypre 
Restrictions d'importation 

Ix- supplément No. 3 de la « Cyprus Gazette » du 
9 décembre 1939 publie le texte de l'ordonnance 1939 
concernant l'importation (interdiction) de certaines mar 
chandises, de même que le texte de l'ordonnance 1939 
concernant l'importation (restrictions) de certaines mar
chandises, ces deux ordonnances étant datées du 8 
décembre 1939. Nous reproduisons ces textes ci-des
sous: 

1. Cette ordonnance est intitulée « Ordonnance 1939 
concernant l'importation (interdiction) de certaines mar
chandises. 

2. A partir de la date de la publication de cette 
ordonnance dans la « Gazette », l'importation dans la 
colonie de marchandises figurant sur la liste ci-jointe 
qui ne seraient pas expédiées d'un pays appartenant 
à l'Empire britannique, cultivées, produites ou manufac
turées dans l'Empire Britannique (Le Canada et Terre-
Neuve non compris) est absolument interdite. 

Toutefois, rien dans cette ordonnance ne s'applique 
à des marchandises dont il pourra être prouvé à la 
satisfaction du Receveur des Douanes qu'elles ont été 
expédiées à destination de l'Ile de Chypre avant l'en
trée en ligueur de la présente ordonnance. 

LISTE 

Bijouterie. 

J. Cette ordonnance est intitulée « Ordonnance 1939 
• concernant l'importation (restrictions) de certaines mar
chandises ». 

2. A partir de la date de publication de cette or
donnance dans la «Gazette», l'importation dans la 
colonie de marchandises figurant sur la liste ci-jointe, 
qui ne seraient pas expédiées d'un pays faisant partie 
de l'Empire Britannique et qui ne seraient pas cultivées, 
produites ou manufacturées dans l'Empire Britannique 
(Le Canada et Terre-Neuve exceptés) est interdite à 
moins d'avoir obtenu une licence délivrée par le Secré
taire des Coopératives (Registrar of Co-operative So
cieties). Les marchandises seront soumises aux condi
tions prescrites par ladite licence. 

Il est entendu que rien dans la présente ordonnance 
ne se réfère à n'importe quelles marchandises dont il 
peut être prouvé à la satisfaction du Receveur des 
Douanes qu'elles ont été expédiées à destination de 
l'Ile de Chypre avant l'entrée cil vigueur de cette 
oidonnance. 

LISTE 

Pendulettes et montres. 

Zanzibar 
Restrictions »l'importation 

Le supplément légal (Ile partie) de la «Zanzibar 
Official Gazette Extraordinary» du 15 novembre 1939 
publie le texte de la réglementation douanière (res
trictions d'importation) (No. 2) ordonnance 1939, de 
même date, selon laquelle il est interdit d'importer 
dans le Protectorat toutes marchandises autres que 
celles spécifiées dans la liste ci-dessous, à moins d'avoir 

l'autorisation écrite du fonctionnaire chargé du con
trôle des importations et exportations: 

Cette interdiction ne s'applique pas aux marchan
dises expédiées à destination de Zanzibar, qui ont 
ont quitté leur pays d'origine avant l'entrée en vigueur 
de la présente ordonnance. 

Pour ce qui concerne les marchandises expédiées 
après le 1er février 1940, de n'importe quel pays euro
péen, autre crue la Grande-Bretagne, le nord de l'Ir
lande et la France, une autorisation d'importation ne 
devra être accordée que sur présentation d'un certi
ficat délivré dans le pays d'origine des marchandises 
pour lesquelles l'autorisation d'importation est sollici
tée, certificat qui devra être visé par l'autorité 'britaiv-
nique compétente, spécifiant le nom du pays d'origine 
des marchandises et affirmant qu'à sa connaissance et 
ainsi qu'il le croit (a) aucune personne de nationalité 
allemande n'avait un intérêt à ces marchandises avant 
leur expédition et (b) aucune partie du produit de la 
vente n'est destinée ultérieurement à une telle per
sonne. 

LISTE 

(a) Marchandises importées par le Gouvernement ou 
pour son usage. 

(b) Marchandises produites ou fabriquées à Kenya, Tan
ganyika ou Ouganda. 

(c) Marchandises réexportées de Kenya, Tanganyika, 
Ouganda, qu'il s'agisse de marchandises retirées 
des entrepôts de la douane ou autres. 

(d) Marchandises arrivant par colis postaux. 

(e) Bagages réels d'un passager, étant la propriété du 
passager et l'accompagnant, selon interprétation de 
'l'art. 4 de la section II de la loi douanière. 

(f) Marchandises entreposées dans les magasins de la 

douane et réexportées. 
(g) Alarcliandises en transit, 
(h) Echantillons de voyageurs de commerce. 

Guatemala 
Les. factures commerciales doivent porter, outre les 

indications déjà requises, lu date de la légalisation 
consulaire, faute de quoi, une amende de 5 °/o du 
montant des droits de douane sera appliquée. 

Chronique industrielle 

L'industrie des machines en 1939 
L'industrie suisse des métaux et des machines a 

été en général bien occupée en 1939. L'absence de 
main d'oeuvre qualifiée s'est fait de plus en plus sen
tir, et la mobilisation de nombreux ouvriers a eu des 
répercussions fâcheuses. Si la guerre n'avait pas éclaté, 
l'industrie des machines, dont on connaît l'impor
tance pour notre économie nationale, aurait pu consi
dérer 1939 comme une année de consolidation et 
d'affaires normales. Les exportations, en particulier, ont 
repris, surtout à destination des pays n'imposant pas 
de restrictions au trafic des devises (en particulier les 
pays d'outre-mer). Voici ce que déclare le rapport de 
1939 de l'U. B. S. sur la situation de cette industrie 
au tournant de l'année: «D'une manière générale, l'in
dustrie des machines et métaux entre dans la nou
velle année avec un chiffre de commandes satisfaisant. 
En ce moment-ci, la concurrence dans les pays d'outre
mer est un peu moins âpre du fait de la guerre; d'au
tre part cependant, le blocus maritime et les dispositions 
relatives à la contrebande de guerre ne vont pas sans 
provoquer de l'inquiétude dans les milieux de l'expor
tation suisse. Les difficultés de transport et l'augmen
tation du prix des matières premières réduisent la 
rentabilité; enfin, les vides causés par la mobilisation 
de l'armée suisse et le problème de l'assistance aux 
mobilisés soulèvent des problèmes très compliqués. Une 
solution relativement satisfaisante ne sera trouvée que 
s'il y a étroite collaboration de toutes les bonnes 
volontés. » 

Chronique financière et fiscale 

Registre du Commerce 

Modifications: 

25/1/40. — Marc Nicolet & Cie, Alki Watch Co., soc. 
en commandite, ayant son siège à La Chaux-de-
Fonds. Par suite de décès, Marc Nicolet ne fait plus 
partie de la société. II est remplacé par sa fille 
Alki Nicolet, de la Fernere à La Chaux-de-Fonds, 
en qualité d'associée indéfiniment responsable. La 
société continue son activité sous la même raison 
sociale. 

29/1/40. — La soc. en commandite Charles Girard & 
CSe, polissage et lapidage de boîtes, à La Chaux-de-
Fonds, est dissoute et radiée. Actif et passif sont 
repris par la raison individuelle Charles Girard, dont 
le chef est Charles Girard, de Le Locle, à La Chaux-
de-Fonds. 

Réserves-or et circulation fiduciaire 
Le dernier bulletin mensuel statistique de la S. d. N. 

contient des renseignements intéressants sur les réser
ves d'or de différents pays. 

Les réserves-or visibles ont augmenté, compara
tivement à la fin de décembre 1938, de 1835 millions 
de dollars-or ancienne parité ou 21,5 °/o aux Etats-
Unis, 165 millions (11,5 °/o) en France (il s'agit unique
ment des réserves de la Banque de France), 17 mil
lions (5 o/o) en Belgique et 1 million (3 o#) en Yougo
slavie. Elles ont diminué en revanche de 140 millions de 
dollars-or, ancienne parité (25 °/o) en HoUande, 90 
millions ou 22 o/o en Suisse, 8 millions.. (36,5 °/o) en 
Hongrie; 8 minions (4 o/o) en Suède, un million (3 o/o) 
en Danemark et un million (2 °/o) eh Norvège. En 
Grande-Bretagne, par suite du transfert de l'or de la 
Banque d'Angleterre au fonds d'égalisation des chan
ges, la totalité des réserves étant invisible, il n'est 
pas possible d'évaluer les dépôts d'or. 

En ce qui concerne la circulation des billets de ban
que, on constate qu'eue est partout en augmentation 
sur les chiffres de l'année dernière, à pareille épo
que. Cette augmentation est de 43,5 °/o en Allemagne, 
40 o/o en Yougoslavie, près de 36 °/o en France et au 
Danemark, 34 en Suède, 33 au Canada, 27 en Bel
gique, 20,5 en Norvège, 17 en Suisse, 16 en Hol
lande et Nouvelle Zélande, 13 en Hongrie, 11 aux 
Etats-Unis, 10 en Grande-Bretagne, 7 dans l'Union 
sud-africaine et 3 dans les Indes néerlandaises. 

4vis de l'Information Horlogère Suisse 
Rue Leopold Robert 42, La Chanx-de-Feods 

Les maisons 
BcIIotto, Joscf, Wiiiterthour 
Emerson Watch Co. Inc., New-York 

sont en faillite. Les créanciers sont priés de nous en
voyer le relevé de leur compte en triple, au plus vite, 
afin que nous puissions produire dans les délais. 

— Les créanciers des maisons: . . 
Brcitingcr, Otto, Zurich 
Glaser & Weinstein, Prague 
Holmgren, Hans FIcn 

sont priés de nous envoyer le relevé de leur compte 
en triple, afin que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. 

— Nous mettons en garde contre: 

Charpilloz, Lucien-Henri, Bicnnc 

BANQUE F É D É R A L E 
(SOCIÉTÉ ANONYME) 

Assemblée Générale ordinaire des actionnaires 
Samedi 24 février 1940, à 103/4 heures du matin, 

An Palais des Congrès, Salle des Conférences 
(Entrée Gotthardstrasse 5, porte U) 

à ZURICH 

ORDRE DU JOUR: 

1° Rapport annuel et compte-rendu de l'exercice 1939; 
rapport des coimnissaires-vérificateurs; approbation 
du rapport annuel et des comptes de l'exercice. 

2° Décharge à l'Administration. 
3° Répartition du Solde actif du compte de Profits 

et Pertes. 
4° Elections du Conseil d'Administration. 
5° Election de trois commissaires-vérificateurs et deux 

suppléants pour 1940. 

Le compte-rendu de l'exercice et le rapport des com
missaires-vérificateurs seront tenus à la disposition des 
actionnaires, auprès de la Banque Fédérale (Société 
Anonyme) à Zurich et ses divers sièges, à partir du 14 
février. 

Les cartes d'admission à l'Assemblée générale seront 
délivrées du 8 au 22 février, à 5 heures du soir, à 
la Banque Fédérale (Société Anonyme) à Zurich, Bâle, 
Berne, La Chaux-de-Fonds, Genève, Lausanne, St-
Gall et Vevey, contre justification de la possession des 
titres. Après le 22 février, il ne sera plus délivré 
de cartes. 

Zurich, le 16 janvier 1940. 

Le Président du Conseil d'Administration: 
F. A. SCHOELLER. 

http://blic.ii
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ASTIN WATCH 
LA CHAUH DE-FOliDS 

Tél. 2.38.05 Léop. Robert 94 

Montres ancre et cylindre 
tous genres 

Spécialité : 

ses chronosraphes 

MÉROZ FRÈRES 
LA CHAUX-DE-FONDS 
Rue du Commerce, 5 

Fabrique de pierres en tous genres. 
Livraisons rapides 

PIERRES FINES pour L'HORLOGERIE 
BRUNNER FRÈRES 
LES ÉCREUSES L E L O C L E 

TÉLÉPHONES: 
BUREAU 3 . 1 2 . 5 7 
DOMICILE 3 . 1 5 . 9 8 

PIERRES A CHASSER, diamètres précis 
Livraisons par retour. 

P R I X A V A N T A G E U X E X P O R T A T I O N 

FRAPPES - DECOUPAGES 

FABRIQUE D'ÉTAMPES I 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Doubs 6o - Téléphone 2.12.81 

Spécialités : 
Frappes et 
découpages de 
cadrans métal, 
médailles, 
insignes, 
etc. 

ENTREPREND 
TRAVAIL 
EN SÉRIE 

Maison conventionnelle 

Fabrique de ressorts de montres 

V. GEISER & FILS 
L A C H A U X - D E - F O N D S 
Tcmple-Allcmnnd 93 

Tél. 2.34.40 Spécialistes de la qualité EXTRA ET ULTRA . 
SOIGNÉE, ressorts bon courant, 
RESSORTS DEMI-RËHVERSÉS, 
RESSORTS RENVERSÉS VÉRITABLES 
DE QU ALI TÉ I N S U R I' A S S A B I. E 

P I E R R E S CHASSÉES - CHATONS - BOUCHONS 
Empier rage d e mouvements simples e t compliqués 

ALBERT STEINMA1VN 
Téléphone 2.24.59 La Chaux-de-Fonds , Léop. Robert 109 

Outillé pour faire le préparage d'ébauches 
— ^ ^ ^ ^ — L I V R E V I T E - B I E N - B O N M A R C H É — — — 

Seul fabr icant des machines à calculer „ST1MA" et „TREBLA" 
Se charge de la fabrication de tous genres de compteurs et tous travaux de grande série. 

ZUMSTEG S> CONZELMANN 
LA C H A U X - D E - F O N D S 
D o u b s 1 5 4 — T é l . 2 . 2 O . 0 8 

Fabrication d'Etampes 
de Boîtes de montres fantaisies 

ESTAMPAGES ET DÉCOUPAGES DE PIÈCES DÉTACHÉES 

OYAGES ET 
TRANSPORTS S.A. 
LÉOPOID-ROBERT 62 - TÉL. 2.35.38 - Adr . tél . : SWISSTRAFFIC 

Serv ices s p é c i a u x p o u r h o r l o g e r i e 
Départs réguliers via Gênes pour New-York et U. S. A. 
— Amérique du Sud — Afrique du Sud — Indes — 
Extrême-Orient, etc. 

Tou tes r é e x p é d i t i o n s depuis New-York par poste 
ou par avion P.A. A. direct ou combiné jusqu'à Miami 
par fer, pour toutes destinations (Colombie, Mexique 
etc.), tarifs à forfait départ de La Chaux-de-Fonds 

Assurances 
Agence officielle de « LA N EUCH A T E L O I S E » 
Carnets et certificats délivrés de suite. 

B O Î T I E R S DE M O N T R E S 
or, platine et acier inoxydable 

H. JE ANNERET 
L E L O C L E Tél . 3.17.84 

FABRICATION DE QUALITÉ. ÉLÉGANCE 
O r s d u r s s p é c i a u x 

L a b o r a t o i r e d e r e c h e r c h e s p r a l l i a g e s 

nUcromécanique S. A. 
I V e u c b â t e l 

La plus grande fabrique suisse <lc : 
Petites Jauges-tampons et bagues 
Jauges spéciales sur plans 
Calibres à tolérance 
Calibres filetés 
Calibres-étalons con)binables 
Micromètres „Magister" au '/tooo de mm 

PRODUCTION JUSQU'A /2.0OO JAUGES PAR MOIS 
P r i x d e b a s e : 
des tampons IT. - . 7 5 ( <7> 0,50 - 2.50 mm H 0,001 mm) 
des bagues Fr. 3 . — ( © \ - 4 mm) 

Malgré la situation actuelle, 

LES FABRIQUES PIERRE SEITZ 
LES BRENETS ISUISSE) 

l i v r e n t r a p i d e m e n t 
toutes pierres d'horlo
gerie et contre-pivots. 
Longue expérience dans la 
fabrication de la pierre à 
chasser, diamètre précis, trous 
garantis concentriques. 

Téléphone 3.30.44 

^3 
S P E C I A L I S T E DE L A P I E R R E , T R O U O L I V E 
Livraisons rapides et consciencieuses, au plus juste prix. 

K 

Mise en garde 
La Nouvelle Fabrique Election S. A., à La 

Chaux-de-Fonds, porte à la connaissance de 
Messieurs les fabricants et fournisseurs de parties 
de la montres qu'elle est propriétaire de la marque 

Elictrion 
enreg i s t rée en Suisse sous le N o . 96855 et qu 'e l le 

pou r su iv re p é n a l e m e n t et civilement q u i c o n q u e 

fabr iquera , fera fabr iquer ou vendra des m o u v e 

men t s , d e s c a d r a n s ou des mon t r e s p o r t a n t ce t t e 

m a r q u e . 

CHEF DE FABRICATION 
ayant fréquenté une école technique, connais
sant l'ébauche et les procédés modernes, routine 
dans la terminaison et habitué à diriger du per
sonnel, cherche changement de situation. 

Ecrire sous chiffre P 1254 N à Publiritas Neu-
châteî. 

On d e m a n d e 

Archives de l'horlogerie 
(Recueil de marques de 
fabrique). 

Volume XI ou fascicu
les des années 1922, 23 
et 24. 

Eventuellement collec
tion complète. 

Adresser offres à 
Chs Rohr, Editeur, 
B i e n n e . 

Coffre-fort 
incombustible est deman
dé à acheter d'occasion. 
Grandeur moyenne. 

Faire offres sous chiffre 
P 10096 N à Publicitas 
La Chaux-dc-Fonds. 


